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A V I S  
 

sur 

 

le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-

ducal modifié du 27 avril 2007 déterminant les conditions de re-

crutement, d'instruction et d'avancement du personnel policier 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 23 avril 2009, Monsieur le Ministre de la Justice a 

demandé, "dans les meilleurs délais" bien évidemment, l'avis de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de rè-

glement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 

 

Aux termes de l'exposé des motifs qui y était joint, le projet se pro-

pose d'assouplir les conditions d'admission au Service de contrôle à 

l'aéroport en supprimant l'obligation pour les candidats d'avoir la 

qualité d'officier de police judiciaire et de réussir à une épreuve de 

sélection. Les modifications envisagées sont proposées pour remé-

dier au "manque en effets chronique" audit Service, peu d'inspec-

teurs étant "enclins à se soumettre à cette épreuve de sélection". 

 

En contrepartie, les candidats devront à l'avenir "être agréés par le 

Ministre" et suivre "une formation théorique et pratique". 

 

La Chambre des fonctionnaires et employés publics partage l'avis 

des auteurs du projet qu'il importe de bien surveiller et protéger "la 

seule frontière extérieure de notre pays" par "des fonctionnaires 

expérimentés et qualifiés pour satisfaire aux obligations et régle-

mentations européennes en la matière", et elle marque en consé-

quence son accord avec le projet quant au fond. 

 

Quant à la forme, le texte lui soumis appelle deux observations. 

 

Tout d'abord, étant donné que "le contenu et les modalités" de la 

nouvelle formation prévue seront fixés "par le Ministre ayant dans 

ses attributions l'Immigration", la Chambre ne voit pas pourquoi ce 

dernier le ferait "sur proposition du Directeur général de la Police" 

(article 2 du projet). 
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Ensuite, le commentaire de l'article 2 est beaucoup plus explicite 

que son texte, de sorte que la Chambre propose la formulation sui-

vante pour le nouvel article 55 du règlement grand-ducal du 27 

avril 2007: 

"Tout membre du Service de contrôle à l'aéroport suit une 

formation théorique et pratique relative au régime de fran-

chissement des frontières extérieures de l'Union européenne. 

Le contenu et les modalités de cette formation sont fixés par 

le Ministre ayant dans ses attributions l'Immigration suivant 

les principes arrêtés au niveau du Conseil de l'Union euro-

péenne". 

 

Sous la réserve des remarques qui précèdent, la Chambre des fonc-

tionnaires et employés publics se déclare d'accord avec le projet lui 

soumis pour avis. 

 

 

Ainsi délibéré en séance plénière le 18 mai 2009. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

E. HAAG 

 
 


